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Faits saillants 
 

 
- Au Bas-Saint-Laurent, l’alcool demeure la substance psychoactive la plus consommée chez les 

personnes aînées : 73 % des personnes aînées ont déclaré avoir consommé de l’alcool au 

cours des 12 mois précédant l’édition 2020-2021 de l'Enquête québécoise sur la santé de la 

population (EQSP). Les hommes (80 %) sont plus nombreux à déclarer avoir consommé de 

l’alcool par rapport aux femmes (67 %). 

 
- La consommation excessive d’alcool est présente : 14 % des personnes aînées ont déclaré 

avoir consommé, lors d’une même occasion, au moins 4 verres et plus (pour les femmes) ou 5 

verres et plus (pour les hommes) d’alcool, au moins une fois par mois au cours des 12 mois 

précédents l’édition 2020-2021 de l’EQSP. Être un homme ou vivre une détresse psychologique 

élevée serait associés à une consommation excessive d’alcool plus fréquente. Les taux 

d’hospitalisation en lien avec les troubles liés à l’alcool sont par ailleurs significativement plus 

élevés dans la région qu’au Québec pour 2023-2024. 

 
- L’usage de la cigarette demeure stable : la proportion des personnes aînées ayant déclaré avoir 

fait usage de la cigarette est estimée à 10 % et n’a pas connu d’évolution entre les deux derniers 

cycles de l’EQSP. Les personnes aînées présentent la prévalence d’usage de la cigarette la 

plus faible de tous les groupes d’âge et cette tendance se maintient même si on prend en 

compte l’usage de la cigarette électronique avec nicotine, disponible seulement pour le dernier 

cycle de l’EQSP. Cependant, près de 3 hommes sur 5 et 2 femmes sur 5 âgés de 65 ans et 

plus sont des anciens fumeurs. 

 
- Bien que la population aînée soit celle qui consomme le moins de cannabis et de drogues parmi 

les différents groupes d’âge, une hausse de la consommation de cannabis et de drogues est 

observée chez les personnes aînées entre les cycles 2014-2015 et 2020-2021 de l’EQSP. La 

consommation de cannabis et de drogues est passée respectivement de 0,8 % à 3,2 % et de 

1,1 % à 4,4 %, soit la plus forte hausse de tous les groupes d’âge.  

 
- La prévalence des différentes mesures de polypharmacie (soit l’usage de 5, 10 ou 15 

médicaments et plus au cours d’une année) a connu une hausse au cours de la décennie 2003-

2004 à 2013-2014. Au cours de la décennie 2013-2014 à 2023-2024, en revanche, la 

prévalence de l’usage de 5 ou 10 médicaments ou plus a connu une légère baisse, alors que 

Au Bas-Saint-Laurent, la proportion de personnes aînées consommant des substances 

psychoactives comme l’alcool, le tabac, le cannabis ou d’autres drogues sont 

comparables à celle observée dans le reste de la province. En revanche, les personnes 

aînées du Bas-Saint-Laurent présentent des proportions significativement plus élevées 

que la province de consommation de certaines classes de médicaments, dont les 

benzodiazépines, et de polypharmacie (usage de 5, 10 ou 15 médicaments ou plus au 

cours d’une année). 
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la prévalence de l’usage de 15 médicaments ou plus s’est maintenue à un niveau stable. Avec 

près de 39% des ainés qui consomment 10 médicaments ou plus par année, la région du Bas-

Saint-Laurent figure, avec la Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine et le Saguenay – Lac-Saint-Jean, 

parmi les régions où la prévalence de la polypharmacie chez les ainés est la plus élevée au 

Québec. L’usage des benzodiazépines, un médicament psychotrope défini comme 

potentiellement inapproprié, a connu une baisse au cours de la dernière décennie mais reste 

significativement plus élevé au Bas-Saint-Laurent que dans le reste du Québec, tant chez les 

personnes ainées atteintes que chez celles qui ne sont pas atteintes de la maladie d’Alzheimer.  

 
Les personnes aînées font face à plusieurs enjeux en lien avec la consommation de substances 
psychoactives : 
 

- La polyconsommation de substances augmente les risques d’effets indésirables graves comme 

les troubles cognitifs, les chutes, ou les accidents de la route. 

- Elles peuvent subir une double stigmatisation liée à l’âge et à l’usage de substances, ce qui 

peut nuire au dépistage, à l’accès aux services et à une meilleure prise en charge.  

- Les troubles liés à la consommation de substances sont souvent sous-diagnostiqués et sous-

traités, en raison d’une reconnaissance limitée de ces enjeux chez les personnes aînées, de 

formation insuffisante des professionnels de la santé, et d’un manque de services adaptés à 

leurs réalités. 

- Les interventions efficaces pour prévenir les troubles liés à la consommation de substances 

psychoactives spécifiques aux personnes aînées sont encore rares, malgré des besoins 

évidents. Les mesures de prévention sont souvent conçues pour la population générale sans 

nécessairement tenir compte de leurs spécificités. 

 

  

Si la consommation de SPA chez les personnes aînées est un sujet qui mérite 

d’emblée notre attention, il l’est d’autant plus en raison du fait que la région se 

démarque défavorablement du reste du Québec en ce qui concerne la fréquence 

des chutes dans cette population et du possible lien avec la consommation de 

substances psychoactives à travers la médication. En effet, depuis la période 2007-

2011, l’écart entre le taux de mortalité par chutes et chutes présumées dans la région 

et celui du reste du Québec ne cesse de se creuser, illustrant une situation 

préoccupante sur le plan de la santé publique. 
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Mise en contexte 
 
La prévention de l’usage problématique de 
substances psychoactives (SPA)1 (notamment 
l’alcool et le cannabis) ainsi que la réduction de 
l’usage des produits du tabac constituent deux 
objectifs du Plan d’action interministériel 2022-2025 
de la Politique gouvernementale de prévention en 
santé (PGPS)2. Plus spécifiquement, dans le plan 
d’action gouvernemental 2024-2029 - la fierté de 
vieillir3, la prévention des dépendances aux 
substances psychoactives constitue un des besoins 
exprimés lors de la consultation publique sur les 
actions à prioriser dans la mise en œuvre du plan.  
 
Dans la littérature, plusieurs études suggèrent une 
augmentation de l’usage de SPA chez les 
personnes aînées4,5. Selon le Ministère de la santé 
et des services sociaux (MSSS), au Québec, entre 
2008 et 2014-2015, la consommation de drogues comme le 
cannabis et la cocaïne est passée de 0,7 % à 1,9 % chez les personnes aînées6.  
 
Les personnes aînées présentent une vulnérabilité accrue face aux effets des SPA en raison de 
facteurs physiologiques, psychologiques et sociaux propres au vieillissement. 
 
Les facteurs physiologiques incluent : 
 

- Changements physiologiques : avec le vieillissement, le métabolisme ralentit, ce qui modifie 

l’absorption, la distribution et l’élimination des substances dans l’organisme, augmentant ainsi 

les risques d’accumulation et d’effets secondaires 7. 

- Tolérance inversée : Avec les changements physiologiques liés au vieillissement, les personnes 

aînées développent une tolérance plus faible aux substances. Cela signifie qu’elles peuvent 

ressentir des effets plus marqués avec des doses plus faibles que les adultes plus jeunes. Ce 

phénomène, appelé tolérance inversée, se caractérise par une augmentation de la sensibilité 

aux effets d’une substance, même si la dose reste la même ou diminue7,8. 

- Sensibilité accrue : Chez les personnes aînées, le cerveau réagit plus fortement aux 

psychotropes, ce qui peut amplifier leurs effets, même à faibles doses, augmentant les risques 

de confusion, de chutes ou de troubles cognitifs7. 

- Interactions médicamenteuses : Les personnes aînées sont plus sujettes à prendre plusieurs 

médicaments en même temps pour traiter diverses affections chroniques, ce qui peut 

augmenter les risques d’interactions indésirables entre médicaments ou entre médicaments et 

autres SPA7,9. 

 
Les facteurs psychologiques et sociaux quant à eux, réfèrent au fait que le vieillissement peut 
s’accompagner d’événements déstabilisants comme l’isolement social, la perte du conjoint, la 
diminution des capacités physiques ou cognitives. Ces réalités peuvent engendrer de l’anxiété, de la 
dépression ou de l’insomnie et favoriser le recours aux substances comme réponse à la détresse 
psychologique8.  
 

La population des aînés au  
Bas-Saint-Laurent1 :  

• Deuxième région la plus 

vieillissante au Québec; 

• 29 % de la population est âgée de 

65 ans et plus en 2024. Cette 

proportion atteindra 31 % en 2044; 

• 10 % des personnes aînées sont 

âgées de 85 ans et plus en 2024. 

Cette proportion atteindra 24 % en 

2044. 
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Malgré cette vulnérabilité, l’usage de SPA chez les personnes aînées constitue un enjeu négligé, 
notamment parce que les troubles associés à l’usage de SPA sont souvent sous-diagnostiqués ou mis 
sur le compte du vieillissement9. Il convient ainsi de mettre en place des interventions adaptées aux 
besoins spécifiques de cette population afin de permettre aux professionnels de la santé, aux 
personnes aînées et à leur famille de pouvoir reconnaître les problèmes associés à l’usage de SPA et 
favoriser une meilleure prise en charge.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectifs du présent rapport :  
 

1. Pour les cinq substances psychoactives les plus répandues chez les 

personnes aînées (alcool, tabac, cannabis, autres drogues, médicaments) :  

o Décrire les substances et leurs effets;  

o Exposer les principaux facteurs de risques associés à la consommation; 

o Documenter la consommation chez les aînés. 

 

2. Présenter les enjeux de la consommation de SPA plus spécifiques aux 

personnes aînées (stigmatisation, repérage et dépistage, accès aux services, 

chutes, polypharmacie, douleur chronique) et les mesures de prévention 

associées. 
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Notes méthodologiques 
 

Les données présentées dans ce rapport concernent la population des personnes âgées de 65 ans et 
plus. C’est à ce groupe d’âge, sauf mention contraire, que nous ferons référence sous le terme  
« personnes aînées ». Toutefois, pour alléger le titre des figures, le terme « aînés » a été utilisé à la 
place de « personnes aînées ».  
 
Plusieurs sources de données ont été utilisées pour documenter la consommation de SPA chez les 
personnes aînées du Bas-Saint-Laurent. Les données présentées proviennent de résultats d’enquêtes 
populationnelles (Enquête québécoise sur la santé de la population (EQSP), Enquête québécoise sur 
le cannabis (EQC)), du Système intégré de surveillance des maladies chroniques du Québec 
(SISMACQ) et du système de Maintenance et exploitation des données pour l'étude de la clientèle 
hospitalière (MED-ÉCHO) du MSSS.  
 
L’EQSP vise à recueillir des données sur l’état et les déterminants de santé physique et mentale de 
l’ensemble des personnes de 15 ans et plus vivant dans un logement non institutionnel au Québec. 
L’édition 2020-2021 est la troisième édition de l’enquête. Les deux premières éditions ont été réalisées 
en 2008 et en 2014-2015.  
 
Afin de suivre les comportements liés à la consommation du cannabis auprès de la population 
québécoise dans un contexte de légalisation du cannabis au Canada en 2018, le MSSS a mandaté 
l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) afin de mettre en place l’EQC, une enquête menée auprès 
de la population du Québec âgée de 15 ans et plus vivant dans un logement non institutionnel au 
Québec. L’objectif est de déterminer l’évolution de la consommation et des normes sociales à l’égard 
du cannabis. L’EQC est une enquête annuelle, la première édition a eu lieu en 2018, soit avant l’entrée 
en vigueur de la loi encadrant l’usage du cannabis. À la suite de la loi, plusieurs éditions de l’enquête 
ont eu lieu en 2019, 2021, 2022, 2023 et 2024. Dans un souci de comparabilité temporelle, la même 
méthodologie est utilisée pour toutes les éditions.  
 

Le SISMACQ est mis en œuvre par le Bureau d’information et d’études en santé des populations 
(BIESP) de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) pour la surveillance des maladies 
chroniques dans la population québécoise. Le SISMACQ est issu du jumelage de fichiers médico-
administratifs. Il bénéficie d’une bonne couverture populationnelle avec une mise à jour annuelle.  
 
La banque de données MED-ÉCHO contient des renseignements clinico-administratifs relatifs aux 
soins et aux services rendus à une personne, admise ou inscrite dans un centre hospitalier du Québec. 
 
Toutes les données utilisées ont été obtenues à partir de l’Infocentre de santé publique du Québec. 
 
Dans la plupart des cas, les proportions et prévalences présentées sont ajustées par standardisation 
pour permettre une comparaison entre la région et le reste du Québec. Dans les cas où la 
standardisation n’était pas possible ou pertinente, les proportions brutes sont présentées.  
 
Il existe certaines limites méthodologiques associées à l’interprétation des indicateurs utilisés dans ce 
rapport. Par exemple, dans les enquêtes populationnelles, la nature autorapportée des réponses ne 
garantit pas leur exactitude. En effet, celles-ci peuvent être affectées par des biais associés au 
caractère sensible de certaines questions (biais de désirabilité) ou aux facteurs cognitifs (biais de 
rappel).  
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Les personnes vivant dans un logement collectif institutionneli sont exclues des enquêtes 
populationnelles. Leur non-prise en compte pourrait sans doute contribuer à une sous-estimation des 
proportions de personnes aînées consommatrices de SPA dans ces enquêtes. Au Bas-Saint-Laurent, 
10 % des personnes aînées vivent dans un logement collectif, selon le recensement de 2021. Cette 
proportion est plus marquée chez les personnes aînées de 85 ans et plus (48 %). 
 

Dans le cadre de l’EQC, les résultats sont présentés selon les six groupes d’âge suivant :  
15-17 ans, 18-20 ans, 21-24 ans, 25-34 ans, 35-54 ans et 55 ans et plus. Cette catégorisation ne 
permet pas d’isoler les tendances propres à la population des personnes âgées de 65 ans et plus. 
 
L’édition 2020 de l’EQC n’a pas eu lieu du fait de la pandémie de la COVID 19 et l’interprétation des 
résultats des éditions suivantes de l’EQC et de l’édition 2020-2021 de l’EQSP devrait tenir compte de 
ce contexte particulier de pandémie qui a bouleversé certains comportements et habitudes de vie.  
 
Le SISMACQ bénéficie d’une bonne couverture populationnelle, mais il s’agit de données 
administratives qui ne concernent que les personnes ayant eu recours au système de santé et dont 
l’état a été diagnostiqué par un professionnel, ce qui exclut les personnes atteintes de maladies 
chroniques, mais non diagnostiquées. 
 
Pour certains indicateurs, il n’a pas été possible de présenter les estimations pour les personnes 
aînées, en raison de coefficients de variation trop élevés. Cette limite statistique, liée à la faiblesse des 
effectifs dans ce sous-groupe, compromet la fiabilité des estimations et restreint l’interprétation des 
données. 
 
 
 
  

 
i Désigne un logement de nature commerciale, institutionnelle ou communautaire dans lequel une personne ou un groupe de personnes réside ou pourrait 

résider. Il doit fournir des soins ou des services ou disposer de certaines installations communes, telles qu'une cuisine ou une salle de bain, qui sont 
partagées par les occupants. Les logements collectifs comprennent, par exemple, les pensions et maisons de chambres, les hôtels, les motels, les 
établissements pour touristes, les établissements de soins infirmiers, les résidences pour personnes âgées, les hôpitaux, les résidences de personnel, les 
bases militaires, les campements de travailleurs, les établissements correctionnels et les foyers collectifs. 
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Alcool 
 

1. Description 
 

L’alcool agit sur le cerveau et le système nerveux central, provoquant des effets comme la détente, 
l’euphorie, des troubles de la coordination, du jugement. L’alcool est une SPA largement consommée 
chez les personnes aînées10. À l’instar des jeunes et des adultes, la consommation d’alcool chez les 
personnes aînées est perçue comme un élément central de leur vie sociale, que ce soit lors de 
moments passés en famille ou entre amis, ou encore pour souligner des événements particuliers11,12. 
Au Québec, 20 % des consommateurs d’alcool chez les personnes aînées dépassent au moins une 
des limites de consommation d’alcool à faible risque recommandées pour la population adulte, alors 
qu’ils sont 33 % à dépasser le seuil recommandé pour les personnes aînées13.  
 
2. Effets liés à la consommation de l’alcool 
 

La consommation régulière ou excessive d’alcool chez les personnes aînées peut être associée à 
certains problèmes psychosociaux et de santé physique ou mentale. Selon la Coalition Canadienne 
pour la santé mentale des personnes âgées (CCSMPA), l’alcool peut entraîner des difficultés liées à la 
mobilité, des troubles neurocognitifs ainsi que des comorbidités comme les chutes et les fractures14. 
Ces troubles liés à l’usage de l’alcool ne sont pas toujours faciles à détecter, car ils s’apparentent aux 
problèmes de santé courant chez les personnes aînées. 
 
La consommation excessive d’alcool à l’âge adulte est associée à un risque accru de déclin cognitif et 
de démence plus tard dans la vie15. Chez les personnes aînées, la consommation excessive d'alcool 
peut augmenter le risque d'un certain nombre d'affections et de maladies, y compris l'hypertension, 
l’accident vasculaire cérébral hémorragique, le diabète, la maladie alcoolique du foie, les maladies du 
système gastro-intestinal, notamment la gastrite et les ulcères, le déclin cognitif et la démence16–21. Il a 
été également montré que le risque de développer un cancer dans plusieurs organes tels que 
l’oropharynx, le larynx, l’œsophage, le foie, le colon, le rectum et le sein augmente proportionnellement 
à la quantité d’alcool consommée22.  
 

3. Facteurs de risque chez les personnes aînées 
 

Les personnes aînées constituent un groupe particulièrement vulnérable aux effets de l’alcool. En effet, 
avec l’âge, le métabolisme de l’alcool devient plus lent, ce qui prolonge ses effets et augmente le risque 
d’intoxication. Ainsi, les personnes aînées n'ont généralement pas besoin d'une grande quantité 
d'alcool pour ressentir des effets importants. De plus, le ralentissement du métabolisme qui intervient 
avec l’âge s’accompagne de changements physiologiques, telles une diminution de la masse 
musculaire, une sensibilité accrue du système nerveux et une baisse des capacités visuelles et 
auditives. L’alcool peut aggraver ces altérations, ce qui augmente le risque de chutes, d’accidents de 
la route ou d’autres blessures23. Par ailleurs, les personnes aînées sont plus susceptibles de 
consommer plusieurs médicaments et l’interaction entre l’alcool et les médicaments peut altérer 
l’efficacité de ces derniers et augmenter les effets secondaires indésirables pour la santé24,25. 
 
Par rapport aux hommes, les femmes aînées peuvent présenter une plus grande sensibilité aux effets 
négatifs de l’alcool. En effet, leur masse musculaire est inférieure à celle des hommes et, par 
conséquent, leur capacité à métaboliser l’alcool est moindre26. 
 
 
 
 



 
Page 13 

 
 

 

4. Portrait de la consommation d’alcool chez les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent 
 

Consommation d’alcool au cours des 12 derniers mois  
 

Selon l’EQSPii 2020-2021, au Bas-Saint-Laurent, 73 % des personnes aînées ont déclaré avoir 
consommé de l’alcool au cours des 12 mois précédents l’enquête, proportion non significativement 
différente de celle observée pour le reste du Québec (75 %). Les hommes sont significativement plus 
nombreux à déclarer avoir consommé de l’alcool au cours des 12 derniers mois par rapport aux femmes 
(79,5 % contre 66,7 %). 
 
Certaines disparités sont notées au sein des MRCiii de la région. La MRC de Rimouski-Neigette 
présente la proportion la plus élevée de personnes aînées ayant déclaré avoir consommé de l’alcool 
au cours des 12 derniers mois par rapport au reste de la région alors que les MRC de La Matapédia et 
de la Mitis présentent les proportions les moins élevées (figure 1). La proportion élevée de personnes 
aînées bénéficiant d’un statut socio-économique plus favorisé dans la MRC de Rimouski-Neigette 
pourrait en partie expliquer la prévalence marquée de personnes aînées consommatrices d’alcool dans 
cette MRC par rapport au reste de la région. 
 
Figure 1 : Proportion des aînées ayant consommé de l’alcool au cours des 12 derniers mois, selon le genre et les MRC du 

Bas-Saint-Laurent, Bas-Saint-Laurent, Québec, EQSP 2020-2021 

 

 
(-) (+) : indique une différence significative, au seuil de 5 %, entre les femmes et les hommes (figure de gauche) et entre les MRC et le reste 
de la région du Bas-Saint-Laurent (figure de droite). Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

  

 
ii Une description de l’enquête est disponible dans la section « notes méthodologiques » du rapport 
iii Municipalité régionale de comté 
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Bien que la consommation d’alcool soit répandue dans l’ensemble de la population, sa prévalence 
diminue significativement chez les personnes aînées comparativement aux autres groupes d’âge. Cette 
tendance s’observe aussi bien pour la consommation d’alcool au cours de la dernière année que pour 
la consommation excessive d’alcool (figure 2). Certaines données de la littérature indiquent que la 
consommation d’alcool diminue avec l’âge autant chez les hommes que chez les femmes27. 
 
Figure 2 : Consommation d’alcool au cours des 12 derniers mois et consommation excessive d’alcool selon l’âge, 
Bas-Saint-Laurent, EQSP 2020-2021. 
 

 

(-) : indique une différence significativement moins élevée au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus et les autres groupes d’âge. Extraction 
et traitement de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

 
Les personnes aînées les plus favorisées matériellement sont plus nombreuses, en proportion, à 
consommer de l’alcool (figure 3)iv. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
iv L’indice de défavorisation matérielle est un indicateur à caractère économique reflétant notamment la scolarité, le rapport emploi/population et le 
revenu moyen. L’indice de défavorisation sociale est un indicateur pouvant renseigner sur le réseau d’une personne, reflétant notamment l'éloignement 
par rapport à un réseau social en vertu d'une séparation, d'un divorce ou d'un veuvage, de la monoparentalité ou du fait d'être une personne seule. 
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Figure 3 : Proportion des aînés ayant consommé de l’alcool au cours des 12 derniers mois selon l’indice de 
défavorisation matérielle et sociale, Bas-Saint-Laurent, EQSP 2020-2021. 

  
 
(-) : indique une différence significativement moins élevée au seuil de 5 % entre le quartile défavorisé et les autres. Extraction et traitement 
de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

 
Consommation excessive d’alcoolv 

 
La consommation excessive d’alcool chez les personnes aînées peut être liée à une augmentation des 
situations stressantes comme la solitude, le deuil, l’isolement, la perte du soutien social, l’anxiété, la 
dépression.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les personnes aînées ayant consommé du cannabis ou de la droguevi dans la dernière année sont 
également plus nombreuses à déclarer avoir consommé de l’alcool de façon excessive (figure 4). Ces 
données pourraient faire penser à la possibilité d’une polyconsommation dont l’objectif peut être, entre 
autres, de soulager des problèmes de santé physique ou mentale pour certains répondants. Les 
personnes aînées ayant débuté leur consommation plus tôt dans la vie et ayant une consommation 
rapidement problématique sont plus susceptibles de développer une polyconsommation de SPA. Les 
personnes aînées qui suivent ce parcours consommeraient l’alcool surtout de façon problématique28. 
 

 
v Selon l’EQSP, la consommation excessive d’alcool est définie comme la consommation de 5 verres ou plus chez les hommes et de 4 verres ou plus chez 

les femmes lors d’une même occasion, au moins une fois par mois, au cours de la dernière année. 
vi Inclut entre autres les substances suivantes : cocaïne ou crack, ecstasy, crystal meth ou méthamphétamines, autres amphétamines, drogues 
hallucinogènes, GHB, héroïne. 

• 14 % des personnes aînées au Bas-Saint-Laurent ont consommé l’alcool de façon excessive 

en une même occasion dans les 12 derniers mois, selon l’édition 2020-2021 de l’EQSP.  

 

• Au Bas-Saint-Laurent, chez les personnes aînées, être un homme ou vivre une détresse 

psychologique élevée serait associés à une consommation excessive d’alcool plus 

fréquente.  
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Figure 4 : Proportion des aînés ayant consommé l’alcool de façon excessive au cours des 12 derniers mois selon 
la consommation de cannabis et de drogue dans la dernière année, Bas-Saint-Laurent, EQSP 2020-2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(+) : indique une différence significativement plus élevée au seuil de 5 % entre les modalités oui et non. 
* : Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence. 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 3 mars 2025. 

 
Hospitalisations en lien avec les troubles liés à l’alcool 

 
Les troubles liés à l’alcool incluent les troubles de l’utilisation d’alcool (abus, dépendance), les troubles 
induits par l’alcool (sevrage, troubles mentaux et du comportement, comorbidités) ainsi que 
l’intoxication à l’alcool. 
 
Au Bas-Saint-Laurent, le taux d’hospitalisation en lien avec les troubles liés à l’alcool chez les 
personnes aînées a connu une tendance à la baisse à partir de 2018-2019 environ. Cette diminution 
pourrait s’expliquer notamment par le renforcement des pratiques cliniques et organisationnelles : 
déploiement des services de détection et d’intervention précoce, arrimage avec la santé publique et 
amélioration de l’accessibilité aux programmes structurés (p. ex. Alcochoix+). Toutefois, la hausse 
constatée en 2023-2024, avec une différence significative par rapport au Québec, indique une 
dynamique préoccupante qui mérite une surveillance attentive et des interventions ciblées dans les 
prochaines années. Dans la région, le taux d’hospitalisation en lien avec les troubles liés à l’alcool est 
plus élevé chez les hommes par rapport aux femmes, quelle que soit la période considérée (données 
non illustrées), comme c’est le cas ailleurs au Québec. 
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Figure 5 : Taux bruts d’hospitalisations en lien avec les troubles liés à l’alcool pour 100 000 personnes de 65 ans 
et plus, Bas-Saint-Laurent, Québec, 2015-2016 à 2022-2023. 
 

 
(+) : indique une différence significative au seuil de 5 % entre le Bas-Saint-Laurent et le reste du Québec. 
Rapport de l’onglet Plan national de surveillance produit par l’infocentre de santé publique à l’Institut national de santé publique du Québec, 
le 6 octobre 2025. 
Source : MSSS, Fichier des hospitalisations, MED-ECHO. 
Extraction et traitement de données – Catherine Turgeon-Pelchat – 6 octobre 2025. 

 
 

Tabagisme, vapotage et produits dérivés de nicotine  
 

1. Description 
 

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le tabac renferme plus de 7 000 substances 
chimiques, dont au moins 250 sont connues pour être toxique ou cancérigène29. La dépendance au 
tabac est en grande partie liée à la nicotine, une SPA qui, à elle seule et aux doses absorbées par les 
fumeurs, présente une toxicité limitée, mais un pouvoir addictif insidieux. En revanche, les nombreux 
composés toxiques présents dans la fumée et qui sont inhalés à chaque bouffée sont, eux, 
extrêmement nocifs. Les personnes exposées aux substances nocives de la cigarette ne se limitent 
pas aux seuls fumeurs : elles incluent également les membres de leur entourage, qui inhalent 
involontairement la fumée secondaire. Cette exposition passive, aussi appelée tabagisme passif, peut 
avoir des effets délétères sur la santé. Les enfants, les personnes aînées et les individus souffrant de 
maladies chroniques sont particulièrement vulnérables à ces effets30 . 
 
Selon le Conseil québécois sur le tabac et la santé (CQTS), la cigarette électronique est conçue pour 
chauffer, à l’aide d’une pile et d’un élément chauffant, un liquide qui produit un aérosol, souvent appelé 
vapeur d’où le terme vapoteuse31. Les produits de vapotage contiennent souvent de la nicotine et sont 
apparus il y a plus d’une décennie au Québec, initialement comme outil de cessation tabagique. À ce 
jour, les produits de vapotage demeurent non approuvés au Canada en vertu de la loi sur les aliments 
et drogues, ce qui signifie que ces produits ne sont pas prescrits par les fournisseurs de soins de santé 
comme outil de cessation tabagique et que l'industrie n'est pas autorisée à faire des allégations relatives 
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à la santé32. Vapoter un produit contenant de la nicotine peut provoquer une dépendance chez les 
personnes n’ayant jamais consommé de nicotine auparavant. 
 
 
2. Effets liés à l’utilisation du tabac et de la cigarette électronique 
 

Le tabagisme est la principale cause de mortalité évitable au Canada33. L'impact sur l'espérance de vie 
est particulièrement marqué, avec une réduction d'au moins 10 ans chez les fumeurs comparativement 
aux non-fumeurs34. Le tabagisme est associé à des pathologies mortelles comme plusieurs cancers, 
maladies cardiovasculaires et affections respiratoires 35. De plus, le tabac peut affecter les propriétés 
pharmacologiques et pharmacodynamiques de nombreux médicaments36.  
 
Le vapotage de la nicotine peut provoquer une augmentation à court terme de la pression artérielle et 
de la fréquence cardiaque dans les minutes et heures suivant la consommation37. Outre la nicotine, les 
liquides de vapotage contiennent généralement du glycérol, du propylène glycol ainsi que des 
substances chimiques aromatiques. Si ces substances sont considérées comme étant sécuritaires 
dans les produits cosmétiques et alimentaires, les effets à long terme de leur inhalation restent inconnus 
et font toujours l’objet de recherche. Les données toxicologiques actuelles sur les liquides de vapotage 
suggèrent des risques pour la santé, bien que celles-ci ne permettent pas encore de les caractériser 
avec précision38. Les effets secondaires les plus couramment rapportés par les utilisateurs de produits 
de vapotage incluent une irritation de la gorge et de la bouche, des maux de tête, de la toux et des 
nausées37. 
 
3. Facteurs de risque chez les personnes aînées 
 

Les personnes aînées sont plus susceptibles de développer une dépendance à la nicotine 
comparativement aux jeunes, en raison de leur exposition prolongée à cette substance9. En effet, 
plusieurs personnes aînées ont commencé à fumer à une époque où les risques étaient moins connus 
et où la consommation était socialement plus acceptée. Le taux de mortalité est deux fois plus élevé 
chez les personnes aînées qui fument que chez celles qui ne fument pas39. En plus des risques 
associés au tabagisme à tous âges, le tabagisme accélère la perte osseuse liée à l’âge. À 70 ans, les 
fumeurs présentent une diminution de la densité osseuse et un risque de fracture plus élevé que les 
non-fumeurs. Les femmes aînées qui fument sont particulièrement vulnérables au développement 
d’une ostéoporose post-ménopausique40. Des interactions entre le tabac et certains médicaments ont 
été décrites dans la littérature. Les fumeurs qui prennent des médicaments susceptibles d’interagir 
avec le tabac peuvent nécessiter des doses plus élevées que les non-fumeurs. Chez les personnes 
aînées qui fument, les posologies prescrites peuvent s’avérer insuffisantes ou inefficaces40.À l’inverse, 
lors de la cessation tabagique, les fumeurs peuvent avoir besoin d’une réduction de la dose d’un 
médicament qui interagit avec le tabac41.  
 
4. Portrait de l’usage du tabac et de la cigarette électronique chez les personnes aînées du  

Bas-Saint-Laurent 
 

Fumeurs actuels de cigarette, incluant la cigarette électronique contenant de la nicotine  
 

Selon les données de l’EQSP 2020-2021, la proportion de fumeurs de cigarettes, incluant l'utilisation 
de la cigarette électronique contenant de la nicotine, est estimée à 10 % chez les personnes aînées du 
Bas-Saint-Laurent. Cette proportion n’est pas significativement différente de celle observée pour le 
reste du Québec. Elle est en revanche significativement moins élevée chez les personnes aînées 
comparativement à tous les autres groupes d’âge. Plusieurs facteurs pourraient contribuer à cette 
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tendance, notamment la mortalité prématurée liée au tabagisme, l’abandon du tabac avec l’âge et les 
différences générationnelles (figure 6).  
 
 

Figure 6 : Proportion de fumeurs actuels de cigarettes, incluant l’utilisation de la cigarette électronique contenant 
de la nicotine selon l’âge et le genre, Bas-Saint-Laurent, EQSP 2020-2021. 
 

 
 

 
(+) : indique une différence significativement moins élevée au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* : Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 3 mars 2025. 

 
 
Les données de l’EQSP ne sont pas très précises en ce qui concerne la proportion des personnes 
aînées ayant fait usage uniquement de la cigarette électronique au Bas-Saint-Laurent. Néanmoins, 
elles indiquent que dans l’ensemble du Québec, la proportion de la population ayant utilisé la cigarette 
électronique au cours des 30 derniers jours diminue avec l’âge, passant de 19 % chez les jeunes 
adultes à 9 % chez les adultes et à 1 % chez les personnes aînées.  
 
La prise de conscience des risques accrus du tabagisme avec l’âge constitue sans doute un facteur 
essentiel dans la baisse de la prévalence du tabagisme ainsi que l’utilisation de la cigarette électronique 
observée chez les personnes aînées. Selon l’Enquête québécoise sur le tabac et les produits de 
vapotage (EQTPV) 2020, au Québec, les personnes aînées sont plus nombreuses à percevoir le tabac 
comme présentant un risque élevé pour la santé. Elles sont également plus nombreuses à percevoir la 
cigarette électronique avec nicotine comme étant aussi ou beaucoup plus nocive que la cigarette 
traditionnelle.  
 
À l’échelle du Québec, les données de l’EQSP indiquent que les personnes aînées les plus 
défavorisées matériellement et socialement, ou avec un haut niveau de détresse psychologique sont 
significativement plus nombreuses à fumer la cigarette, incluant la cigarette électronique contenant de 
la nicotine. 
 

 

 

Statut tabagique 

 
Au Bas-Saint-Laurent, les femmes aînées sont significativement plus nombreuses à ne pas fumer par 
rapport aux hommes aînés (50 % contre 28 %). La proportion de personnes aînées fumant actuellement 
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la cigarette est estimée respectivement à 12,1 % et à 8,6 %, chez les hommes et les femmes. Environ 
60 % des hommes et 42 % des femmes sont des anciens fumeurs de cigarettes (figure 7). 

 
Figure 7 : Répartition de la population des aînés selon le statut de fumeur de cigarettes, Bas-Saint-Laurent, 
EQSP 2020-2021. 
 

 

(+) : indique une différence significativement plus élevée au seuil de 5 % entre hommes et femmes. 
* :Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

 
 

Cannabis 
 

1. Description  
 

Le cannabis est une substance psychoactive produite à partir de la plante du même nom. Le cannabis 
est formé d’un mélange complexe de composés (cannabinoïdes), qui peuvent interagir entre eux, 
notamment le tétrahydrocannabinol (THC) et le cannabidiol (CBD). Le THC est le cannabinoïde le plus 
étudié et est le principal responsable de la manière dont l’organisme réagit face au cannabis, y compris 
l’effet d’euphorie et d’intoxication42. Il présente des effets nocifs qui peuvent être plus importants lorsque 
la concentration de THC est élevée42. Le cannabis est la substance récréative la plus consommée au 
Québec après l’alcool43. Même si les personnes aînées affichent la prévalence d’utilisation la plus faible, 
la consommation est en hausse et c’est dans ce groupe que l’on observe la croissance la plus rapide 
depuis la légalisation du cannabis au Canada en 201843. 
 
2. Effets liés à la consommation de cannabis 
 

La consommation de cannabis peut entraîner une dépendance ou un risque accru de divers problèmes 
de santé. Selon une synthèse des connaissances de l’INSPQ44, la consommation régulière de cannabis 
expose à divers risques pour la santé, notamment :  
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- Des problèmes physiques (symptômes respiratoires, maladies parodontales, dysrythmies 

cardiaques, vomissements cycliques et un risque accru d'un sous-type de cancer testiculaire); 

- Des problèmes de santé mentale (augmentation des symptômes dépressifs et anxieux, ainsi 

qu'un risque plus élevé de développer un trouble lié à l'usage du cannabis); 

- Des problèmes de la fonction cognitive et cérébrale (baisse de performance dans certains 

domaines cognitifs et modifications fonctionnelles et structurelles du cerveau). 

 
3. Facteurs de risque chez les personnes aînées 
 

Les modifications physiologiques qui interviennent avec le vieillissement font que les personnes aînées 
sont particulièrement vulnérables aux effets du cannabis45. La baisse de la masse musculaire et 
l’augmentation de la masse adipeuse chez les personnes aînées peuvent être à l’origine d’un 
ralentissement du métabolisme. Cette modification physiologique entraîne un effet prolongé du 
cannabis dans l’organisme et une augmentation de sa concentration plasmatique qui peuvent 
occasionner des effets négatifs tels que des étourdissements, des chutes et des blessures46. Les 
personnes aînées ayant consommé du cannabis par le passé ou actuellement sont plus susceptibles 
de déclarer des troubles de santé mentale au cours de la dernière année ou au cours de leur vie, 
comparativement à celles n’ayant jamais consommé45. De plus, selon le Centre canadien sur les 
dépendances et l’usage de substances (CCDUS), la teneur en THC des produits de cannabis a 
beaucoup changé au fil des années. Le cannabis qui était consommé jusque dans les années 1970 
contenait environ 1 à 2 % de THC. À la fin des années 1990, le cannabis contenait environ 5 % de 
THC. Aujourd’hui, la teneur des produits vendus à la Société québécoise du cannabis (SQDC) peut 
aller jusqu’à un maximum de 30 % de THC, ce qui augmente les chances d’être intoxiqué et de subir 
des effets négatifs47. Finalement, pour les personnes qui consomment plusieurs médicaments, le risque 
d’interactions médicamenteuses avec le métabolisme du cannabis est plus élevé45,47. 
 
 
4. Portrait de la consommation du cannabis chez les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent 
 
Selon l’EQSP 2020-2021, les personnes aînées représentent, en proportion, le groupe d’âge qui 
consomme le moins de cannabis au Bas-Saint-Laurent. La proportion de personnes aînées ayant 
consommé du cannabis au cours des 12 derniers mois, dans la région, est estimée à 3,2 % (figure 8). 
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Figure 8 : Proportion des aînés ayant consommé du cannabis au cours des 12 derniers mois,  
Bas-Saint-Laurent, Québec, EQSP 2020-2021. 
 

 

(-) : indique une différence significativement moins élevée au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* : Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

 
 
La proportion de personnes âgées de 65 ans ou plus du Québec ayant déclaré avoir consommé du 
cannabis a plus que triplé entre les cycles 2014-2015 et 2020-2021 de l’EQSP, passant de 1,1 % à 3,8 
% (Figure 9). Cette croissance est la plus rapide de tous les autres groupes d’âge et pourrait entre 
autres s’expliquer par l’apparition de nouveaux consommateurs. En effet, la légalisation est considérée 
comme un facteur important de normalisation de la consommation48. De plus, les membres de la 
génération des « baby-boomers », qui sont devenus aujourd’hui des personnes aînées, ont été pour la 
plupart exposés à cette substance dans leur jeunesse. Dans un contexte de légalisation, de réduction 
de la stigmatisation et pour des raisons de santé comme le traitement de la douleur chronique ou des 
troubles du sommeil, ils contribuent sans doute à la hausse de la consommation observée ou déclarée 
dans le groupe des personnes aînées48. 
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Figure 9 : Proportion des aînés ayant consommé du cannabis au cours des 12 derniers mois,  
Bas-Saint-Laurent, Québec, EQSP 2014-2015 et 2020-2021. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
(+) : indique une différence significative au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* :Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
** : Coefficient de variation supérieur à 25 %. La valeur de la proportion est imprécise et n’est présentée qu’à titre indicatif. 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 15 avril 2025. 

 
 
 
 
Toutefois, selon l’EQC, la consommation de cannabis au cours des 12 derniers mois chez les 55 ans 
et plus a connu une baisse significative en 2024 (7,8 %) par rapport à l’édition 2022 (8,5 %) de 
l’enquête.  

 
Les méthodes de consommation du cannabis peuvent varier dans le temps. À titre d’exemple, si la 
proportion des personnes de 55 ans et plus qui ont déclaré avoir consommé du cannabis en le fumant 
a connu une baisse significative entre 2024 et 2018, celle qui le vapote a connu, elle, une augmentation 
dans la même période. 

 
Au Québec, selon l’EQC 2024, la SCDC est la principale source d’approvisionnement pour le cannabis 
chez les 55 ans et plus, à l’instar de ce qui est observé chez les 15 ans et plus de façon générale. En 
effet, environ 67 % des 55 ans et plus ayant déclaré avoir consommé du cannabis au cours des 12 
derniers mois affirment s’en être procuré, au moins en partie, à la SQDC, tandis qu’ils sont 28 % à avoir 
déclaré s’en être procuré, au moins en partie, d’un membre de la famille, d’un ami ou d’une 
connaissance. Chez les répondants de tous les groupes d’âge confondus, 69 % des répondants ont 
mentionné la SQDC comme source et 36 % d’un membre de la famille, un ami ou une connaissance. 

 
Rappelons que les personnes aînées recevant une prescription de cannabis à des fins médicales ne 
peuvent en faire l’achat à la SQDC, mais doivent plutôt transiger avec des producteurs autorisés de 
Santé Canada. Il n’est toutefois pas impossible qu’une personne ayant une prescription de cannabis à 
des fins médicales achète elle-même un produit via la SQDC, sans utiliser sa prescription. 
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Dans l’ensemble du Québec, la consommation de cannabis chez les 55 ans et plus est associée à la 
consommation d’autres substances psychoactives. Les personnes aînées qui consomment du 
cannabis sont plus enclines à consommer de l’alcool, des médicaments prescrits contenant des 
opioïdes et à fumer quotidiennement du tabac. Elles sont également plus susceptibles de présenter un 
niveau élevé de détresse psychologique. Chez les personnes aînées, le cannabis est notamment utilisé 
en complément ou en remplacement des autres substances ou des médicaments sur ordonnance par 
les personnes qui en consomment pour soulager certains enjeux physiques associés au vieillissement, 
tels que les douleurs physiques et chroniques, les troubles du sommeil et de l’appétit48.  

 
Selon l’édition 2024 de l’EQC, au Québec, la proportion de la population ayant consommé du cannabis 
au cours des 12 derniers mois pour des raisons médicales, pour traiter un problème de santé ou pour 
soulager des symptômes parmi celles ayant consommé du cannabis au cours des 12 derniers mois 
sont estimés à 43 % dans la population âgée de 55 ans et plus (figure 10). L’enquête indique également 
que les femmes sont significativement plus nombreuses à utiliser le cannabis à des fins thérapeutiques 
comparées aux hommes (55 % contre 37 %). Environ 21 % des répondants ayant consommé du 
cannabis à des fins thérapeutiques l’auraient fait à la suite d’une prescription médicale (19 % chez les 
hommes et 23 % chez les femmes). 
 
 
 

Figure 10 : Proportion de la population âgée de 55 ans et plus ayant avoir déclaré avoir consommé du cannabis 
au cours des 12 derniers mois ou non, pour des raisons médicinales ou pour traiter un problème de santé ou 
soulager des symptômes ou non, avec un document médical d’un médecin ou non, Québec, EQSP 2024. 
 
 
 
 

 
Extraction et traitement des données – Khaly Mbodji – 30 mai 2025. 
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Autres substances psychoactives  
 

1. Description 
 

Les drogues sont des substances psychoactives qui agissent sur le système nerveux central en 
modifiant les pensées, les émotions, l’humeur ou les comportements49. Elles peuvent être d’origine 
naturelle ou synthétique. Selon les effets qu’elles produisent sur le système nerveux central, on peut 
les classer en trois catégories : 
 

- Les dépresseurs (héroïne, gamma-hydroxybutyrate ou GHB) : ils agissent sur le cerveau en 

diminuant le niveau d’éveil et l’activité générale du cortex cérébral. Ils ont un effet calmant, 

peuvent réduire l'anxiété et, à des doses plus élevées, peuvent induire et maintenir le 

sommeil50; 

- Les stimulants (amphétamines, méthamphétamines, crystal meth, cocaïne, crack) : ils 

agissent sur le cerveau en augmentant le niveau d’éveil et l’activité générale du cortex 

cérébral. Ils provoquent l’éveil et l’euphorie 51; 

- Les perturbateurs (drogues hallucinogènes, ecstasy) : ils déstabilisent les fonctions 

psychiques d'un individu et provoquent des altérations plus ou moins marquées du 

fonctionnement cérébral, de la perception, de l'humeur et des processus cognitifs 51,52. 

 

Les médicaments contenant des opioïdes comme la morphine, l’oxycodone ou le fentanyl sont prescrits 
pour soulager la douleur modérée ou sévère. Toutefois, leur mécanisme d’action peut être identique à 
celui de drogues illicites comme l’héroïne. L’usage de ces médicaments sera abordé dans le chapitre 
suivant.  
 
 

2. Effets liés à la consommation de drogues 
 

Chaque individu réagit différemment à la consommation d'une drogue. Son état physique et mental, la 
nature du produit consommé ainsi que le contexte dans lequel il l'utilise influencent son expérience. 
L’interaction de ces facteurs est connue sous le nom de "loi de l’effet"53. La consommation de drogues 
peut entraîner chez les consommateurs des problèmes de santé non négligeables comme des 
surdoses, des conséquences psychosociales telles que les troubles de santé mentale et enfin des 
effets physiologiques tels que :  

 
- La tolérance : lorsqu'une personne consomme régulièrement des drogues ou de l'alcool, elle 

s'habitue à une dose particulière et a besoin de plus grandes quantités pour obtenir les mêmes 

effets; 

- La dépendance : elle se manifeste par un besoin incontrôlable d’adopter un comportement ou 

de consommer une substance. Lorsqu’une personne cède à ce besoin, elle ressent 

généralement du plaisir ou un soulagement. En revanche, si ce besoin n’est pas comblé, un 

état de manque appelé sevrage se crée chez la personne, accompagné de symptômes 

physiques et psychologiques qui sont négatifs pour la personne. Pour éviter ces effets négatifs, 

la personne est souvent poussée à consommer à nouveau, ce qui entretient le cycle de la 

dépendance54. 

- Le sevrage : réaction du corps qui peut survenir lorsqu'une personne arrête ou réduit 

significativement sa consommation de drogues, de médicaments ou d'alcool après en avoir 
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consommé régulièrement pendant une longue période ou après la consommation de doses 

élevées6,55.  

 
Selon l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS) des Nations unies, les personnes 
aînées qui font usage de plusieurs substances, notamment la polymédication, associée à la 
consommation de drogue, sont particulièrement vulnérables à certains troubles de santé comme les 
problèmes respiratoires, les troubles dégénératifs, les maladies du foie, le diabète et les problèmes 
chroniques de santé mentale. Elles sont également plus à risque de chutes, d’accidents de la route, ou 
de difficultés à accomplir les tâches de la vie quotidienne56. 
 
 
3. Facteurs de risque chez les personnes aînées 
 

Chez les personnes aînées, l’usage de drogues peut exacerber les changements physiologiques 
associés au vieillissement57. Par rapport aux plus jeunes, les personnes aînées qui consomment des 
drogues présentent en général davantage de problèmes de santé physique58 et ont des particularités 
physiologiques qui peuvent influencer la pharmacocinétique et la pharmacodynamie des SPA. Par 
exemple, chez les personnes aînées, la diminution de la masse maigre et de l’eau corporelle totale qui 
accompagne typiquement le vieillissement, de même qu’une élimination rénale moins efficace, peuvent 
entraîner une accumulation prolongée des drogues dans l’organisme. Dès lors, même une 
consommation modérée peut provoquer des effets importants57.  
 
 
 

4. Portrait de la consommation de droguesvii chez les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent 
 

Consommation de drogues au cours des 12 derniers mois 

 
Au Bas-Saint-Laurent, les personnes aînées représentent le groupe d’âge où la consommation de 
drogues est la plus faible en proportion comparativement aux jeunes et aux adultes (figure 11). Selon 
l’édition 2020-2021 de l’EQSP, la proportion de personnes aînées ayant déclaré avoir consommé de la 
drogue au cours des 12 derniers mois est estimé à 4,4 % au Bas-Saint-Laurent. Cette proportion n’est 
pas significativement différente de celle observée pour le reste du Québec pour la même période (5,3 
%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
vii Inclus entre autres les substances suivantes : cocaïne ou crack, ecstasy, crystal meth ou méthamphétamines, autres amphétamines, drogues 

hallucinogènes, GHB, héroïne. 
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Figure 11 : Proportion de consommateurs de drogues au cours des 12 derniers mois selon l’âge, Québec, EQSP 
2020-2021. 

 

 
 
(-) : indique une différence significativement moins élevée au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* :Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 1er mai 2025 
 

Au Bas-Saint-Laurent comme dans le reste du Québec, la proportion des personnes aînées ayant 
déclaré avoir consommé de la drogue au cours des 12 derniers mois est en hausse par rapport au 
cycle 2014-2015 de l’enquête (figure 12). Cette hausse est par ailleurs la plus importante de tous les 
autres groupes d’âge. L’augmentation de la consommation de drogues chez les personnes aînées est 
devenue une réalité mondiale selon l’OICS qui l’a qualifié  
« d’épidémie cachée » dans son rapport annuel de 202056. 
 
Au Québec, les personnes aînées qui fument occasionnellement ou quotidiennement la cigarette, ainsi 
que celles présentant une détresse psychologique élevée sont plus susceptibles de consommer des 
drogues (données non illustrées).  
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Figure 12 : Proportion de consommateurs de drogues au cours des 12 derniers mois selon les cycles d’enquête, 
Bas-Saint-Laurent, Québec, EQSP 2014-2015 et 2020-2021 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
(+) : indique une différence significative au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* :Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
** : Coefficient de variation supérieur à 25 %. La valeur de la proportion est imprécise et n’est présentée qu’à titre indicatif. 

Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 1er mai 2025. 

 
 
 

Hospitalisations en lien avec les troubles associés aux drogues  
 
Au Bas-Saint-Laurent, le taux brut d’hospitalisation en lien avec des troubles liés à l’usage de drogues 
est demeuré élevé par rapport au reste du Québec de 2015-2016 à 2019-2020, avec en moyenne un 
taux brut d’hospitalisation annuel de 38 pour 100 000 personnes. À partir de 2019-2020, une baisse 
importante est observée jusqu’en 2023-2024, où le taux brut d’hospitalisation (15 pour 100 000 
personnes) est comparable à celui observé pour le reste du Québec (figure 13). Cette baisse ne 
s’explique pas facilement. Le développement des standards de pratiques en lien notamment avec le 
Plan d’action interministériel en dépendance (PAID) 2018-2028 pourrait en partie expliquer la tendance. 
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Figure 13 : Taux bruts d’hospitalisations en lien avec des troubles liés à l’usage de drogues pour 100 000 
personnes de 65 ans et plus, Bas-Saint-Laurent, Québec, 2015-2016 à 2023-2024 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
(+) : indique une différence significative au seuil de 5 % entre le groupe 65 ans et plus les autres groupes d’âge. 
* :Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur de la proportion doit donc être interprétée avec prudence.  
Rapport de l’onglet Plan national de surveillance produit par l’infocentre de santé publique à l’Institut national de santé publique du Québec, 
le 26 mars 2025. 
Source : MSSS, Fichier des hospitalisations MED-ÉCHO 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 1er mai 2025. 

 
 
 
 
 

Polypharmacie, benzodiazépines et médicaments contenant des opioïdes prescrits ou 
non 
 

1. Description 
 

La polypharmacie est généralement définie comme l’usage de cinq médicaments ou plus au cours 
d’une année59. Bien que cette définition soit la plus couramment utilisée, d’autres critères ont été 
proposés dans la littérature, avec des seuils allant de la prise de deux médicaments ou plus à plus de 
10 médicaments59,60. La polypharmacie est un phénomène très répandu chez les personnes aînées. 
Cela s’explique par la présence de plusieurs problèmes de santé chroniques qui nécessitent différents 
traitements. En plus des prescriptions médicales multiples qui peuvent venir de différents 
professionnels de santé, certaines personnes aînées prennent aussi des médicaments en vente libre 
ou des produits naturels61,62.  
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En plus de la polypharmacie, certaines classes spécifiques de médicaments – les benzodiazépines et 
les opioïdes - devraient aussi attirer particulièrement l’attention lorsqu’il est question de risques d’effets 
indésirables à la santé en lien avec les SPA chez les personnes aînées. Selon l’INSPQ, au Québec, 
les benzodiazépines représentent la classe de médicaments la plus utilisée parmi les médicaments 
potentiellement inappropriés couramment prescrits aux personnes aînées63. Les benzodiazépines sont 
fréquemment prescrites aux personnes aînées pour traiter l’anxiété, l’insomnie ou certains troubles 
neurologiques64,65. Selon l’Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ), les personnes aînées comptaient 
pour 70 % de tous les patients ayant reçu au moins une prescription de benzodiazépines en 2023. De 
plus, au Québec, 12 % des personnes aînées ont une prescription de benzodiazépine alors qu’en 
Ontario ou dans l’Ouest canadien, cette proportion varie entre 7 % et 8 %. Le nombre de personnes 
consommant des benzodiazépines dans la province a en revanche diminué de 30 % entre 2013 et 
202366. 
 
En ce qui concerne les opioïdes, le Canada connaît depuis deux décennies une crise en partie causée 
par une surprescription de médicaments opioïdes, initialement destinés à soulager la douleur aiguë ou 
chronique67. Ce recours excessif aux opioïdes a favorisé le développement de dépendances, poussant 
plusieurs personnes à se procurer des substances illicites apparentées, mais bien plus puissantes et 
dangereuses, comme le fentanyl. Selon la CCSMPA, entre 2007 et 2015, au Canada, les personnes 
aînées présentaient un taux d’hospitalisations pour une surdose d’opioïdes plus élevé que dans tout 
autre groupe d’âge. Avec plus de 20 hospitalisations pour  
100 000 personnes, ce taux était près du double de celui observé chez les 15 à 24 ans, et les personnes 
aînées représentaient à elles seules 30 % de l’ensemble des hospitalisations liées à une intoxication 
aux opioïdes68. 
 
2. Impacts sur la santé 
 

La polypharmacie est associée à divers risques pour la santé à travers une augmentation globale des 
risques d'effets secondaires, des risques d'interactions, du nombre de médicaments potentiellement 
inappropriés et d’une sous-utilisation des médicaments appropriés Cela peut notamment résulter en 
une augmentation des syndromes gériatriques (fragilité, chutes répétées/troubles de l’équilibre, 
dénutrition/perte de poids, troubles cognitifs/délirium, etc.) et en une augmentation des coûts de 
santé69.  

 
Chez les personnes aînées, la polypharmacie est ainsi ultimement associée à une utilisation accrue 
des services de santé, des hospitalisations additionnelles et, dans certains cas, de la mortalité 
prématurée. L’utilisation simultanée de plusieurs médicaments, en particulier ceux qui ont des 
propriétés psychoactives, augmente le risque de chutes chez les personnes aînées. Ces chutes 
peuvent entraîner des blessures graves, des hospitalisations prolongées, une perte d’autonomie60,70 et 
des décès. En effet, Les chutes sont responsables de 21 644 décès survenus au Québec entre 2000 
et 2019, ce qui correspond en moyenne à 1 082 décès par année. Les personnes aînées représentent 
91,9 % de ces décès71  

 
La consommation de benzodiazépines peut à elle seule devenir problématique rapidement et entraîner 
des troubles liés à l’utilisation de substances, une surdose et même la mort. Pour cette raison, les 
benzodiazépines sont encadrées par la Loi réglementant certaines drogues et autres substances. Ceci 
rend leur utilisation illégale, à moins d’être autorisé à des fins médicales, scientifiques ou 
industrielles64,66. Mélanger des benzodiazépines avec d’autres dépresseurs comme l’alcool ou des 
opioïdes est risqué. Combiner ces substances augmente le risque de surdose, parce qu’elles ont toutes 
des propriétés sédatives64. 
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Les effets secondaires à court terme liés à la consommation d'opioïdes incluent quant à eux la 
somnolence, la constipation, l'impuissance chez les hommes, la nausée et les vomissements, une 
sensation d'euphorie, des difficultés respiratoires pouvant entraîner ou aggraver l'apnée du sommeil, 
des maux de tête, des étourdissements et de la confusion pouvant entraîner des chutes et des 
fractures. L’usage prolongé d’opioïdes entraîne le développement d’une tolérance, nécessitant des 
doses plus élevées pour obtenir le même effet, et peut conduire à une dépendance à la fois physique 
et psychologique. D’autres troubles comme des dommages au foie, l’infertilité chez les femmes et 
l’aggravation de la douleur ont été également notés72. 
 
 

3. Facteurs de risque chez les personnes aînées 
 

Chez les personnes aînées, les modifications physiologiques qui surviennent avec l’âge peuvent altérer 
la capacité à métaboliser les médicaments, ce qui peut notamment augmenter le potentiel d’interactions 
indésirables entre ces derniers73. Par rapport aux personnes aînées en meilleure santé et faiblement 
médicamentées, la polypharmacie expose les personnes aînées les plus fragiles à un plus grand risque 
d’hospitalisation, de visites aux urgences et de mortalité60. 
 
Les benzodiazépines, par leur action dépressive sur le système nerveux central, peuvent altérer la 
fonction respiratoire et augmenter les risques de complications chez les personnes aînées souffrant 
d’insuffisance respiratoire modérée telles que la bronchite chronique et l’emphysème. 
 
Les problèmes de douleurs chroniques sont plus fréquents chez les personnes aînées et il peut être 
tentant de recourir aux opioïdes pour obtenir un soulagement en dépit de leur association avec des 
risques significatifs de chutes, de traumas et de fracture74. Comme pour plusieurs autres substances, 
le ralentissement de l’activité de certaines enzymes avec le vieillissement normal peut modifier 
l’excrétion des opioïdes dans cette population75. 
 
La consommation concomitante de substances psychoactives comme l’alcool et d’autres substances 
psychoactives, prescrite ou non, peut augmenter le risque de dépression respiratoire et de décès68 en 
plus des autres risques décrits ci-dessus. 
 
 
4. Portrait de la polypharmacie chez les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent 
 

Polypharmacie 5+, 10+, ou 15+ médicamentsviii 

 
Au Bas-Saint-Laurent, en 2023-2024, la proportion des personnes aînées couvertes par le Régime 
public d’assurance médicaments (RPAM) et ayant respectivement réclamé au moins 5, 10 ou 15 
médicaments distincts ou plus est estimée à 73 %, 39 % et 17 %. Ces proportions sont 
significativement plus élevées que celles observées pour le reste du Québec, pour la même période.  
 
On n’observe pas de différence entre les différentes MRC et le reste de la région en ce qui concerne 
la prévalence de la polypharmacie 5+, en revanche, les MRC de Rivière du loup et Rimouski-Neigette 
présentent des prévalences de polypharmacie 10+ et 15+ significativement moins élevées que le reste 
de la région, alors que la MRC de la Matapédia présente les prévalences les plus élevées (figure 14). 

 
viii La polypharmacie 5+, 10+ ou 15+ désigne le fait d’avoir eu un remboursement par le Régime public d’assurance médicaments (RPAM) 
d’au moins cinq, dix ou quinze médicaments au cours d’une même année financière. Néanmoins, l’usage des données sur le 
remboursement n’est pas une mesure de l’adhésion du patient aux traitements et ne peut garantir que le médicament est consommé. 
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Figure 14 : Prévalence de la polypharmacie 5+, 10+ et 15+ chez les aînés, MRC du Bas-Saint-Laurent, Québec, 
2023-2024 
 

 

 
(+)/(-) : indique une différence significative au seuil de 1 % entre les MRC et le reste du Bas-Saint-Laurent et entre le reste du Québec et la 
région du Bas-Saint-Laurent 
Source : Système intégré de surveillance de maladies chroniques du Québec (SISMACQ) 
Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ) 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 5 juin 2025. 

 
Au Bas-Saint-Laurent, comme ailleurs au Québec, la polypharmacie augmente avec l’âge. Les 
personnes aînées de 85 ans et plus sont plus nombreuses en proportion à faire usage de plusieurs 
médicaments à la fois. Environ 9 personnes aînées sur 10 de 85 ans et plus utilisent 5 médicaments 
ou plus au Bas-Saint-Laurent (figure 15). La prévalence des différentes mesures de polypharmacie 
demeure plus élevée chez les femmes comparativement aux hommes, quel que soit le groupe d’âge 
considéré (données non illustrées).  
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Figure 15 : Prévalence de la polypharmacie 5+, 10+ et 15+ selon les groupes d’âge, Bas-Saint-Laurent,  
2023-2024 
 

  

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Source : Système intégré de surveillance de maladies chroniques du Québec (SISMACQ) 
Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ) 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 5 juin 2025. 

 
Au Bas-Saint-Laurent, la prévalence des différentes mesures de polypharmacie (5+, 10+ et 15+) a 
connu une hausse au cours de la décennie 2003-2004 à 2013-2014, passant respectivement de 70 % 
à 75 %, 32 % à 40 %, et 12 % à 17% pour la polypharmacie 5+, 10+ et 15+. Au cours de la décennie 
2013-2014 à 2023-2024 en revanche, la prévalence de la polypharmacie 5+ et 10+ a connu une légère 
baisse, alors que la prévalence de la polypharmacie 15+ s’est maintenue à un niveau stable (figure 16). 
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Figure 16 : Évolutions de la prévalence de la polypharmacie 5+, 10+ et 15+, Bas-Saint-Laurent, 2003-2004 à 
2023-2024 

 

: 
 
Source : Système intégré de surveillance de maladies chroniques du Québec (SISMACQ) 
Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ) 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 5 juin 2025. 

 
 
 
En 2023-2024, le Bas-Saint-Laurent, avec le Saguenay–Lac-Saint-Jean et la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine, constitue les régions avec les prévalences ajustées pour l’âge les plus élevées de mesures 
de polypharmacie chez les personnes aînées au Québec76,77 Bien que ces régions figurent aussi parmi 
celles ayant les populations les plus âgées en moyenne au Québec, l’ajustement des données en 
fonction de l’âge neutralise en grande partie l’effet de ce facteur, suggérant d’autres causes en jeu. 
Comme l’indique un récent rapport sur le portrait de la polypharmacie chez les personnes aînées du 
Québec, d’autres facteurs tels que : le type de maladies et de médicaments prescrits, l’accès aux soins 
de santé, les types de professionnels qui prescrivent les médicaments ainsi que leur expérience devront 
être évalués pour obtenir une meilleure compréhension des prévalences différentiées observées dans 
les régions78. 
 

Usage de benzodiazépines 

 
Au Bas-Saint-Laurent comme dans le reste du Québec, l’usage de benzodiazépines chez les 
personnes aînées, atteintes ou non de la maladie d'Alzheimer et d’autres troubles neurocognitifs 
majeurs, a connu une baisse régulière au cours de la dernière décennie, mais reste significativement 
plus élevé au Bas-Saint-Laurent par rapport au reste du Québec (figure 17). Les femmes sont 
significativement plus nombreuses à faire usage de benzodiazépines, qu’elles soient atteintes ou non 
de la maladie d'Alzheimer et d’autres troubles neurocognitifs majeurs. 
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Figure 17 : Évolution de la proportion d’utilisateurs de médicaments benzodiazépines chez les aînés atteints de 
la maladie d’Alzheimer et des autres troubles neurocognitifs majeurs (AMATN) ou non (NAMATN),  
Bas-Saint-Laurent, Québec, 2015-2016 à 2023-2024. 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Source : Système intégré de surveillance de maladies chroniques du Québec (SISMACQ), Institut national de la santé publique du Québec 
(INSPQ) 
(+) : indique une différence significativement plus élevée au seul de 1 % entre le Bas-Saint-Laurent et le reste du Québec. 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 5 juin 2025. 

 
Consommation de médicaments contenant des opioïdes prescrits ou non 

 
Au Bas-Saint-Laurent, la proportion des personnes aînées qui ont déclaré avoir consommé des 
médicaments prescrits contenant des opioïdes est estimée à 13,8 %. Cette proportion n’est pas 
significativement différente de celle observée pour le reste du Québec (15,2 %). L’usage de 
médicaments prescrits contenant des opioïdes n’est pas différent entre les hommes et les femmes 
(figure 18).  
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Figure 18 : Proportion de la population des aînés ayant consommé des médicaments prescrits contenant des 
opioïdes au cours des 12 derniers mois, Bas-Saint-Laurent, Québec, EQSP 2020-2021. 
  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Extraction et traitement de données – Khaly Mbodji – 6 mai 2025. 

 

Les données sur la consommation de médicaments non prescrits contenant des opioïdes chez les 
personnes aînées du Bas-Saint-Laurent ne sont pas suffisamment précises pour être diffusées. 
Toutefois, dans l’ensemble du Québec, les personnes aînées représentent le groupe d’âge où la 
consommation de médicaments non prescrits contenant des opioïdes (1,9 %) est proportionnellement 
la plus faible par rapport aux autres groupes d’âge. Dans une étude des facteurs associés à l’usage 
problématique de médicaments antidouleurs contenant des opioïdes au sein de la population 
canadienne, les auteurs ont montré que les jeunes âgés de 20 à 24 ans étaient plus enclins à une 
utilisation problématique de médicaments antidouleurs contenant des opioïdes79.  
 
 

Enjeux de la consommation de SPA plus spécifiques aux personnes aînées et 
mesures préventives 
 
Les interventions pour prévenir les troubles liés à la consommation de SPA spécifiquement chez les 
personnes aînées ont été très peu étudiées dans la littérature. Dans la plupart des cas, les études 
réalisées concernent les interventions destinées à l’ensemble de la population, qui s’appliquent 
également aux personnes aînées sans nécessairement tenir compte de leurs particularités.  
 
Les mesures préventives universelles80,81 visent à réduire l’incidence des troubles liés à la 
consommation de SPA par :  
 

- La sensibilisation du public aux risques associés à l'usage de substances (alcool, médicaments, 

drogues); 

- Le repérage ou dépistage systématique en milieu médical et communautaire pour identifier 

précocement les consommations à risque; 

- L’éducation sur les effets et interactions des substances, notamment avec les médicaments; 

- La promotion de modes de vie sains (activité physique, réseau social, gestion du stress) comme 

alternatives à la consommation; 
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- La régulation de l'accès aux substances psychoactives (ex. : contrôle des prescriptions 

médicales, monopoles d’État, taxation); 

- La formation des professionnels (médecins, travailleurs sociaux) pour un repérage et une prise 

en charge adaptés. 

 
En plus des mesures universelles, il est judicieux d’utiliser, en complémentarité, des mesures ciblant 
plus spécifiquement les personnes aînées ou encore qui sont mieux adaptées aux enjeux plus typiques 
à ce groupe de la population tel que la stigmatisation, le repérage et le dépistage d’une consommation 
problématique de SPA, l’accès aux services en dépendance, les chutes et la douleur chronique. 
 
 
Stigmatisation 
 
Les personnes aînées qui consomment des SPA, qu’elles soient licites ou illicites, peuvent faire face à 
une double stigmatisation : celle liée à l’âge (âgisme) et celle associée à l’usage de substances.  

Cette stigmatisation peut entraîner un sentiment de honte qui peut dissuader les personnes concernées 
de demander de l’aide ou d’accéder aux services de santé. Par conséquent, de nombreuses personnes 
aînées restent sans traitement adéquat pour leurs troubles liés à la consommation de substances43,56.  
 
 
 
 
 
 

Mesures pour prévenir la stigmatisation 

 

• Former les professionnels de la santé sur la compréhension des troubles liés à l’usage de 

substances, la réduction des préjugés et la promotion d’une approche centrée sur la 

personne aînée; 

• Garantir un accès équitable aux services; 

• Mettre en place une approche de soins intégrée et personnalisée pour les personnes 

aînées; 

• S’assurer d’utiliser un vocabulaire approprié pour éviter l’âgisme et éduquer le public et les 

intervenants sur les termes à utiliser ou à éviter. 
 

Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent propose un 
bottin qui rassemble une variété d’outils, d’informations et de ressources sur l’usage de 
substances et différentes formes de dépendances https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/node/5990. 
Certaines ressources sont seulement accessibles aux professionnels de la santé, mais la plupart 
sont accessibles à tous.  

https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/node/5990
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Repérage et dépistage d’une consommation problématique de SPA 
 
Chez les personnes aînées, les troubles liés à la consommation de SPA sont fréquemment sous-
diagnostiqués et sous-traités. Selon le CCDUS, près des deux tiers des cas d’usage problématique 
d’alcool dans cette population ne sont pas détectés, retardant ainsi l’accès à une prise en charge 
adaptée9. Plusieurs facteurs contribuent à cette situation : 
 

- La tendance des professionnels de santé à attribuer les manifestations cliniques de ces troubles 

à des effets habituels du vieillissement9; 

- Les outils diagnostiques couramment utilisés pour dépister la consommation problématique de 

SPA ne sont pas toujours adaptés à la population des personnes aînées9; 

- L'organisation des services cliniques définis par groupes d’âge qui limitent l’accès de certaines 

clientèles à des ressources spécifiques dont elles auraient besoin82; 

- Le poids de la stigmatisation liée à l’usage de substances peut entraver le dépistage, tant du 

côté des patients que des professionnels de santé, contribuant ainsi à la sous-détection des 

troubles; 

- Certains professionnels de la santé peuvent manifester une réticence à aborder la question de 

la consommation de substances avec leurs patients aînés, par crainte de provoquer un malaise 

ou de heurter leur sensibilité43. Selon un sondage de l’Association pour la santé publique du 

Québec (ASPQ) mené par Léger en 2024, seuls 33 % des consommateurs de cannabis âgés 

de 50 ans et plus et 16 % de ceux consommant de l’alcool rapportent que leur consommation 

de substances a été abordée par un professionnel de la santé83. 

 

 
Accès limité aux services en dépendance 
 
Le manque de reconnaissance des troubles liés à l’usage de SPA chez les personnes aînées contribue 
également à une offre de soins inadéquate et à un accès restreint à des services spécifiquement 
adaptés à leurs besoins. Par exemple, selon un rapport québécois, moins d’une personne sur dix de 
50 ans et plus ayant un problème de consommation d’alcool parvient à accéder à des ressources et 
des soins43.  
 
Au Bas-Saint-Laurent, l’étendue du territoire combiné à la faible densité de la population entraîne une 
offre de services dispersée et peu accessible. L’isolement fréquent chez les personnes aînées vivant 
seules, sans réseau de soutien ou en perte d’autonomie, réduit les occasions d’être repérées ou 
accompagnées vers des services appropriés.  

Mesures pour favoriser le repérage de la consommation de SPA et le dépistage des troubles liés 
aux substances psychoactives (TLS) chez les personnes aînées 

 

• Former les professionnels de la santé et les médecins à la consommation de substances 

dans un contexte de vieillissement; 

• Mettre en place des outils de dépistage adaptés à la clientèle aînée; 

• Outiller les professionnels de la première ligne et y intégrer le dépistage; 

• Réduire la stigmatisation et les préjugés liés à l’âge. 
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Chutes 
 
Les chutes représentent la principale cause de décès par traumatismes non intentionnels chez les 
personnes aînées au Québec84. Elles constituent une préoccupation majeure chez les personnes 
aînées et leurs proches, car elles sont liées à un risque accru de perte d’autonomie, de fractures, de 
traumatismes crâniens, de blessures graves et de décès43,71. Parmi les multiples facteurs de risque de 
chutes identifiés, la consommation problématique de SPA, qu’elles soient prescrites (médicaments), 
légales ou illicites, constitue un important facteur de risque modifiable9,85.  
 
L’examen récent de la fréquence des chutes au Bas-Saint-Laurent, ainsi que la comparaison avec le 
reste du Québec, a mené à des constats préoccupants. En effet, au Bas-Saint-Laurent, le taux de 
mortalité par chute ou chute présumée a connu une hausse régulière dans la décennie 2007-2011 à 
2017-2021, passant de 78 décès par 100 000 personnes en 2007-2011, à 113 décès par 100 000 
personnes en 2012-2016, puis à 191 décès pour 100 000 personnes en 2017-2021. Ces valeurs sont 
significativement plus élevées que celles observées pour le reste de la province dans les mêmes 
périodes. 
 
L’examen de différents facteurs de risque de chutes fait par la suite - principalement la présence de 
maladies chroniques et la médication - a révélé un écart important chez les personnes aînées de la 
région et celles du reste du Québec quant à la consommation de médicaments psychotropes et quant 
à la polyconsommation. L’écart pour d’autres facteurs considérés, comme la présence de maladies 
chroniques s’est quant à lui révélée moins marquée. 
 

Mesures pour favoriser l’accès aux services en dépendance 

 

• Développer ou intégrer des services de proximité adaptés aux personnes aînées dans les 

programmes de prévention déjà existants; 

• Améliorer l’accessibilité territoriale; 

• Briser l’isolement et renforcer les liens sociaux; 

• Faire connaître les services existants aux professionnels de la santé et aux personnes aînées. 
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Polypharmacie 
 

La polypharmacie constitue aujourd’hui un enjeu majeur de santé publique. Ce phénomène est 
particulièrement préoccupant chez les personnes aînées au Québec en raison de sa forte prévalence 
et des risques qui y sont associés.  
 
 

 

Douleur chronique 
 

La douleur chronique touche particulièrement les personnes aînées et constitue un jeu de santé 
publique majeur en raison de son impact sur la qualité de vie, la perte d’autonomie et les capacités 
fonctionnelles87. Elle constitue l’une des principales raisons pour lesquelles les personnes aînées 
consomment des substances, notamment des opioïdes, et dans certains cas, du cannabis 
thérapeutique88. Bien que ces médicaments soient souvent prescrits pour soulager la douleur, leur 
usage peut augmenter les risques de dépendance, de polypharmacie, d’effets indésirables – incluant 
certains associés à un risque de chute - et d’interactions médicamenteuses. Par ailleurs, lorsque la 
douleur persiste sans être correctement prise en charge, certaines personnes aînées peuvent se 
tourner vers l’alcool ou d’autres substances en guise d’automédication89. Une gestion efficace de la 
douleur chronique est essentielle pour prévenir les troubles liés à la consommation de substances dans 
cette population Il importe aussi de souligner l’importance d’adopter des approches intégrées et 
privilégiant, lorsque possible, des solutions non pharmacologiques. 

Mesures de prévention des chutes chez les personnes âgées 

 

• Évaluation des risques de chutes; 

• Prescription de l’exercice physique; 

• Évaluation et traitement de la vision; 

• Révision de la médication; 

• Modification de l’environnement domiciliaire; 

• Modification de l’environnement piétonnier. 

Mesures pour réduire la polypharmacie et les risques associés chez les personnes aînées86 

 

• Procéder à la révision systématique des médicaments de façon périodique; 

• Déprescrire et éviter de prescrire des médicaments potentiellement inappropriés; 

• Favoriser la coordination interprofessionnelle afin de réduire la médication potentiellement 

inappropriée; 

• Sensibiliser et informer les patients, leurs proches et les pairs aidants; 

• Prioriser des alternatives non pharmacologiques (par exemple, pour aider à la gestion des 

problèmes de sommeil). 
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Conclusion 
 
La consommation de SPA chez les personnes aînées constitue un enjeu de santé publique complexe. 
En effet, chez les personnes aînées, des facteurs tels que les changements physiologiques associés 
au vieillissement, les pratiques pharmacologiques souvent inadaptées ou excessives, l’association de 
plusieurs SPA, ainsi que le recours insuffisant à des alternatives non médicamenteuses contribuent à 
les exposer davantage aux effets indésirables des SPA. Des facteurs sociaux tels que l’isolement, la 
perte de rôles sociaux valorisants et le manque de soutien de l’entourage peuvent exacerber la 
détresse psychologique et favoriser une consommation problématique de SPA. 
 
Bien que la prévalence de la consommation de SPA soit globalement plus faible chez les personnes 
aînées, c’est dans ce groupe que l’on observe la hausse la plus marquée au cours des dernières 
années. Le portrait actuel révèle une consommation non négligeable d’alcool et un usage du cannabis 
et des drogues en hausse. Surtout, les prévalences de polypharmacie (consommation de plusieurs 
médicaments) au Bas-Saint-Laurent sont parmi les plus élevées au Québec et les personnes ainées 
bas-laurentiennes sont parmi les plus grandes consommatrices de benzodiazépines, un médicament 
psychotrope potentiellement inapproprié. Les inégalités sociales, en générant des situations 
d’exclusion, de précarité ou de solitude, peuvent accentuer la détresse psychologique et favoriser la 
polyconsommation chez les personnes aînées. Ces différents facteurs interagissent et exposent les 
personnes aînées à diverses conséquences, notamment un risque accru de chutes, de confusion, de 
perte d’autonomie, voire de mortalité prématurée. D’ailleurs, l’examen des taux de mortalité par chutes 
chez les ainés dans la région révèlent des taux parmi les plus élevés du Québec pour les années 
récentes, malgré de faibles différences entre les personnes ainées de la région et celles du Québec 
relativement aux facteurs de risque de chutes non associés à la médication (ex. maladies chroniques). 
 
La hausse de la prévalence des troubles associés à l’usage de SPA chez les personnes aînées, 
combinée au vieillissement de la population, représente un défi pour le système de santé et appelle à 
des actions préventives urgentes spécifiques à ce groupe d’âge. La prévention des effets délétères liés 
à la consommation de SPA chez les personnes aînées passe notamment par une meilleure 
compréhension des risques, une détection précoce des usages problématiques et une action 
coordonnée entre les différents acteurs du système de santé. 
 
 
 
 

Mesures de gestion de la douleur chronique 

 
L’Association québécoise de la douleur chronique propose plusieurs ressources en gestion de 
la douleur chronique facilement accessibles :  

• Orienter les patients vers des méthodes non pharmacologiques de gestion de la douleur 

lorsque possible, incluant le soutien entre pairs;  

• Former les professionnels de la santé à la prise en charge de différents types de douleur 

chronique et à l’utilisation sécuritaire des opioïdes. 
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